
 

 

 
Le 18 février 2010, une délégation d’ALLIANCE POLICE NATIONALE, conduite par Frédéric LAGACHE, 
Secrétaire Général adjoint, composée d’Eric MILDENBERGER Secrétaire National Province et de Pierre 
AZEMA Délégué National Province a été reçue par M. Jean CHABROL Directeur Central  Adjoint de la 
Sécurité Publique. 

 
Cette audience avait pour but la mise en place d’un nouveau service  chargé de lutter contre le 
hooliganisme au sein des stades de football.  

 
Suite aux derniers incidents à Monaco, le ministre de l’intérieur a chargé la DCSP de mettre en 
place un dispositif afin de lutter contre ce fléau qu’est le hooliganisme. Afin de lutter contre ce 
phénomène, M. CHABROL Directeur Central Adjoint de la Sécurité Publique nous a exposé 
les mesures décidées par la Direction Centrale. 

  Dans chaque DDSP, où est implantée une équipe de football de L1, une Section 
d’Intervention Rapides (S.I.R.) va être créée. Ces nouvelles unités seront composées de 
5 à 20 fonctionnaires issus des services SOP – BAC – GIPN. Tout est basé sur le 
volontariat, le passage de tests de sélection et un stage de 3 jours. 

  Leurs missions s’effectueront en survêtement, ils seront équipés de matraques 
télescopiques, de bombe lacrymogène, de serflex, d’un poste ACROPOL et 
éventuellement d’une caméra vidéo. Ces fonctionnaires continueront d’œuvrer dans 
leur service d’origine et seront utilisés lors de rencontres. Le site pilote sera Lyon et la 
mise en œuvre s’est effectuée le 27 février 2010 pour le match Lyon-Nice. La 
possibilité de déplacements est possible n’excédant pas un secteur géographique. 

  Leur mission sera d’apporter un soutien aux stadiers lors des fouilles, d’interpeller les 
fauteurs de troubles et de piloter les forces mobiles sur les stades 
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ALLIANCE POLICE NATIONALE prend acte de ces nouvelles mesures tout en 
précisant les points suivants : 

• Il est à déplorer une fois de plus, qu’en réponse à une situation, on crée une 
nouvelle unité, notamment avec la déflation des effectifs qui impacte la sécurité 
publique. La réponse la plus appropriée est une gestion du phénomène en amont. 
Seul le travail de renseignement à travers l’Information Générale permettra d’agir 
efficacement contre ce phénomène. Il est d’ailleurs regrettable que l’on parle de 
correspondant et non d’effectifs chargés uniquement de ce type de travail. 

• Une relation étroite entre les responsables de clubs de supporters, d’infiltration de 
groupe, d’accompagnement à l’extérieur, d’un véritable travail de renseignement 
permettra d’agir et de neutraliser les individus les plus à risque en collaboration 
avec un service judiciaire. 

• Une application correcte de la gestion des interdits de stade doit également être 
mise en place. Pourquoi ne pas insérer dans le futur fichier de l’Information 
Générale la partie « interdit de stade » ce qui permettrait aux fonctionnaires 
habilités de vérifier si tel ou tel individu est frappé d’une interdiction.  

 

Compte tenu des éléments qui nous ont été rapportés, ALLIANCE POLICE 
NATIONALE reste très sceptique sur cette nouvelle unité et nous saurons le 
rappeler si besoin.  

ALLIANCE précise que ce nouveau schéma d’intervention pourrait mettre en 
danger nos collègues s’ils venaient à intervenir directement dans les tribunes. 

Nous avons rappelé également au DCSP adjoint, l’urgence de recentrer le policier 
vers son cœur de métier dans un premier temps. Ce qui dans un deuxième temps 
permettra la création d’unités opérationnelles et plus efficaces dans le cadre de ces 
missions. 

 

 




